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La municipalité rose-rouge-verte veut «faire mieux» avec le très controversé aéroport lausannois

La Blécherette, pomme de discorde
K RAPHAËL BESSON

Urbanisme   L  D’aucuns se 
plaignent de conférences de 
presse trop consensuelles. Le 
rendez-vous donné mardi par la 
Municipalité lausannoise à pro-
pos de l’impact économique et 
sanitaire de l’aéroport de la Blé-
cherette a offert un démenti: on 
peut mettre autour de la table des 
adversaires résolus, à la langue 
bien pendue, et les laisser s’expri-
mer devant les médias, un rien 
médusés.

A l’issue de l’exercice, Nata-
cha Litzistorf, municipale res-
ponsable du logement et de 
l’environnement, a pu relever 
que «le dialogue continue» et 
que l’exécutif «prenait acte» des 
positions et études produites à 
cette occasion. Autant dire que 
les fronts sont toujours tendus 
entre les exploitants de l’aéro-
drome et l’association des rive-
rains, sans oublier les critiques 
développées par les partisans du 
site contre les études publiées.

Depuis des années, la Bléche-
rette divise. Aujourd’hui, il faut 
reconnaître que l’aéroport avec 
ses 38 000 mouvements par an 
est bientôt incongru au vu de 
l’extension urbaine. Ce n’est plus 
un terrain d’aviation en dehors 
de la ville, c’est devenu un lieu 
bientôt entouré par la cité. L’éco-
quartier des Plaines-du-Loup 
vient se terminer aux portes de 
l’aérodrome. Il en est d’ailleurs 
séparé par un autre témoignage 
d’un temps ancien, à savoir le 
Service des automobiles et de la 
navigation (SAN), comme si ce 
choc des époques était fait exprès.

«Une bonne PME»
Au-delà des considérations gé-
nérales, la bataille fait rage 
entre les parties. Pour évaluer 
l’impact économique, la ville a 
mandaté l’Institut du manage-
ment des villes et du territoire et 
l’Université de Neuchâtel, qui 
estiment à 20 millions de francs 
les retombées directes, indi-
rectes et induites de la Bléche-
rette. «C’est l’équivalent d’une 
bonne PME pour l’économie 
vaudoise avec environ 120 em-
plois», a relevé un des auteurs. 
Concernant l’avenir du site, 
l’étude note que c’est «un avan-
tage concurrentiel» pour Lau-
sanne, sans jouer toutefois «un 
rôle indispensable».

Concernant les enjeux de 
santé, le travail a été confié à 
l’Université de Genève. «Il n’y a 
pas de cas de maladies ou de 
décès qui puissent être attri-
bués aux nuisances sonores de 
l’aéroport (avion et trafic rou-
tier)», a affirmé Nicola Can-
toreggi. Selon les conclusions 
de l’étude, l’impact principal est 
de l’ordre de la gêne auditive, 
éventuellement pour le som-
meil des petits enfants en jour-
née, alors qu’une très faible 
partie des personnes sont sou-
mises à de fortes nuisances.

Bruno de Siebenthal et Lio-
nel Ducret, représentants de 
l’Aéroport de la région lausan-
noise la Blécherette (ARLB) 
n’ont guère goûté ces travaux. 
Le premier a répété que l’aéro-
port était «un atout pour l’éco-

nomie vaudoise», qu’il s’agissait 
«d’une affaire qui tourne avec 
un fort potentiel» et de bon rap-
port pour la ville, sans oublier 
la formation de 400 pilotes par 
an et un millier d’opérations de 
sauvetage par la Rega qui y est 
stationnée. Le second a fustigé 
l’étude sur la santé, parlant de 
«résultats complètement aber-
rants». A l’opposé, l’Association 
de défense des riverains de la 
Blécherette (ADRB) a salué la 
démonstration faite que l’im-
pact économique était «margi-
nal, extrêmement faible», selon 
Fabien Ohl.

Dégâts considérables
Son collègue Sylvain Croset a 
tenu à souligner que des nui-
sances sonores dues à la route 
ou au rail servaient au moins 

toute la société, alors que dans le 
cas de la Blécherette «ce n’était 
pas utile à la population de la 
région». «Des centaines d’an-
nées de vie sont perdues chaque 
année à cause du bruit», déplore 
l’association.

Au centre de la table, sépa-
rant les protagonistes, la mu-
n icipa le ver te n’a pu que 
«prendre acte». Natacha Litzis-
torf a martelé un slogan: «faire 
avec, faire mieux». La modestie 
de l’engagement s’explique par 
des contraintes légales très 
fortes.

L’aéroport dispose d’une 
concession avec la Confédéra-
tion qui s’étend jusqu’en 2037 et 
d’un droit de superficie (DDP) 
validé par le Conseil communal 
et dont le terme va jusqu’en 
2069. Le troisième accord re-

pose, lui, sur une base volon-
taire avec l’exploitant.

En face, pas moins de cinq 
postulats ont été déposés au Lé-
gislatif lausannois ces deux der-
nières années pour que cela 
change et que les nuisances 
soient réduites. Dans ce contexte 
difficile, la responsable souhaite 
négocier un nouveau protocole 
d’accord «avec des ambitions 
fortes, des objectifs chiffrés et 
précis». Concrètement, Lau-
sanne touche aujourd’hui une 
rente annuelle de 59 000 francs 
pour ce terrain (200 000 m2), 
une somme qu’elle aimerait 
sans doute voir croître, mais qui 
dépend du bon vouloir de l’ex-
ploitant, comme l’a certifié le 
professeur Jean-Baptiste Zuffe-
rey de l’Université de Fribourg 
dans un avis de droit.L

Un individu perturbé blesse 
un policier à l’arme blanche
Lausanne L Un homme an-
noncé comme agité et mena-
çant a blessé un policier à l’arme 
blanche mardi matin devant le 
bâtiment du Centre Evam, à 
Lausanne. Le suspect a été in-
terpellé. Les jours de l’agent ne 
sont pas en danger.

Les forces de l’ordre ont été 
avisées vers 8 h 40 de la pré-
sence d’un homme menaçant à 
proximité de l’Etablissement 
vaudois d’accueil des migrants 
(Evam). Une patrouille de la 
Police municipale de Lausanne 
s’est rendue sur place, afin d’en-
trer en contact avec l’individu et 
de le prendre en charge, a com-

muniqué la Police cantonale 
vaudoise.

D’après les premiers élé-
ments de l’enquête, lors de l’in-
tervention, l’individu fortement 
oppositionnel et menaçant a 
blessé un des policiers au moyen 
d’une arme blanche. L’auteur 
des faits, de nationalité algé-
rienne et âgé de 39 ans, a été 
interpellé.

L’agent blessé a été pris en 
charge et conduit en milieu hos-
pitalier par une ambulance. Le 
procureur de service a ouvert une 
enquête, laquelle a été confiée à la 
Police de sûreté vaudoise. L ATS

Le tourisme quatre saisons soutenu
Grand Conseil L Un crédit de 
50 millions est voté pour en-
courager les stations à moins 
dépendre de la neige.

Le Grand Conseil vaudois a voté 
mardi en premier débat un cré-
dit-cadre de 50  millions de 
francs en faveur du tourisme 
quatre saisons, moins dépen-
dant de la neige. Le canton sou-
tiendra ainsi la création ou la 
rénovation d’infrastructures 
durables.

«Enfin», s’est exclamé Yvan 
Pahud (udc), rapporteur de 
commission, en ouverture des 
débats. Tant ce projet de décret 
était attendu par les régions de 

montagnes, que ce soit les Alpes 
ou le Jura, pour poursuivre leur 
transition vers un tourisme 
quatre saisons.

Plusieurs députés l’ont mar-
telé: en cette période de réchauf-
fement climatique, où la neige 
se fait plus rare, il est «néces-
saire» ou «primordial» que les 
stations entament une recon-
version. Mais celle-ci aura un 
coût important et les communes 
ne pourront l’assumer seule. 
Plusieurs auraient des projets 
dans les starting-blocks, qui 
n’attendent plus qu’une subven-
tion cantonale.

Le principe d’une aide du 
canton a été approuvé par tous 

les groupes politiques, même si 
certaines voix à gauche ont re-
gretté qu’il n’y ait pas de véri-
table stratégie globale à moyen 
et long terme. «Où va le ba-
teau?», s’est demandée Rebecca 
Joly (Verts).

Le montant du crédit-cadre a 
fait débat. Plusieurs projets 
étant en attente d’un subven-
tionnement cantonal, l’enve-
loppe risque d’être vite épuisée, 
a relevé Sébastien Cala (ps). Les 
besoins pourraient s’élever à 
près de 300 millions de francs, 
selon un décompte sommaire. 
Dans un amendement, le vert’li-
béral David Vogel a proposé de 

fa i re passer l’enveloppe à 
100 millions, ce que le plénum 
a finalement refusé par 71 voix 
contre 55 et 10 abstentions.

La conseillère d’Etat Isabelle 
Moret a estimé que les 50 mil-
lions devraient suffire jusqu’en 
2026. Dans deux ans, un bilan 
intermédiaire sera tiré. «Cela 
permettra de vérifier où nous en 
sommes, et si nécessaire de pro-
poser un deuxième crédit.»

Le montant global de 50 mil-
lions de francs couvrira la pé-
riode 2023-2026. Chaque projet 
pourra en principe décrocher 
un maximum de 5 millions de 
francs, en guise d’aide à fonds 
perdu. L ATS

L’aérodrome de la Blécherette n’est plus un terrain d’aviation en dehors de la ville, c’est devenu un lieu bientôt entouré par la cité. Keystone

«Le dialogue 
continue 
et  l’exécutif 
prend acte» 
 Natacha Litzistorf
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